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Un krach bancaire et les enseignements
qui en découlent.

Par Max Weber.

Si la Banque populaire demande à la Confédération de venir
à son aide pour éviter la faillite complète, et si l'Etat consent
à garantir 100 millions de francs, ce sont là des faits d'une telle
importance que la classe ouvrière est pleinement en droit d'exiger
d'être renseignée objectivement.

La Banque populaire est étroitement liée à la population
suisse. Le nombre des membres coopérateurs et des détenteurs de

parts sociales ne s'élève pas à moins de 94,000; aucune autre
banque, et en général nulle autre entreprise privée ne compte,
même pas approximativement, un nombre d'intéressés aussi élevé.
Il y a en outre 300,000 déposants intéressés au développement de
l'institut. Mais ce n'est pas là. ce qui dans le cas de la Banque
populaire préoccupe en toute première ligue, l'opinion publique.
ce que l'on veut en l'occurrence, c'est discuter du principe de la
politique bancaire et de l'attitude à adopter par le public et l'Etat.

Comment la Banque populaire a passé au rang de grande banque.
La Banque populaire suisse fut fondée en 1868 sous forme

d'une banque pour les artisans, les petits commerçants, mais également

pour les salariés, en un mot comme banque des petites gens.
C'est pourquoi on lui donna la forme coopérative, afin d'accorder
un droit de collaboration à ses clients et les faire également participer

au rendement de l'institut. C'est pour cette raison également
que, contrairement aux autres banques commerciales, la Banque
populaire fut décentralisée et établie sur la base de banques
d'arrondissements avec leurs succursales locales et régionales. Cette
décentralisation était nécessaire et salutaire, car elle permettait
aux chefs des banques locales de pouvoir suivre de près la situation

de leurs débiteurs.
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